
Accord d'entreprise et syndicat

Par aherlen, le 24/02/2019 à 17:24

Bonjour, 

Une petite question à laquelle je ne trouve pas de réponse : un employeur peut-il refuser le 
bénéfice d'un accord d'entreprise à un salarié non syndiqué ? 

Je ne trouve pas de dispositions législatives concernant cette question ni même de 
jurisprudence. 

Je suppose qu'un employeur ne peut pas faire ça en raison du principe d'égalité de traitement 
des salariés.

Merci d'avance, 
Allan

Par Lorella, le 24/02/2019 à 19:13

Bonsoir

Les accords d'entreprise sont signés entre l'employeur et l'organisation syndicale 
représentative.

Tous les salariés de l'entreprise sont assujettis à cet accord, peu importe leur appartenance à 
ce syndicat représentatif ou à un autre ou à aucun syndicat.

C'est différent dans d'autres pays de l'UE. Je crois que c'est en Allemagne. On voit alors 
pourquoi les salariés sont davantage syndiqués dans ces pays.

Par aherlen, le 24/02/2019 à 19:31

Merci de votre réponse !
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